
FACTURE  N ° 1AL0327/24

V/Réf. : Commande n°BC-205980

Affaire suivie par :

BL N°39 de Novembre 2024

En votre aimable règlement par chèque/virement à 30 jours. Pas d'escompte pour paiement anticipé 

TVA payée sur les encaissements
Assurance Responsabilité Civile : 
En cas de sinistre, notre responsabilité ne pourrait être recherchée au delà d'un montant de 900 000€ pour les dommages Matériels et Immatériels consécutifs.

IMPORTANT : n'adressez aucun fond directement à l'Entreprise BAZIZI Yacine

Veuillez faire parvenir tous vos règlements libellés à l'ordre de :
SNELCICO ADHERENTS
6, Rue des Castors
68200 MULHOUSE

qui seule est habilitée à recevoir les règlements pour le compte des adhérents SNELCICO

Siret : 895 280 725 00014 / APE : 71.12B
N° TVA intracom : FR 69 895 280 725

REXMI
BAZIZI Yacine

9, Avenue d'Italie
68110 ILLZACH

D E S I G N A T I O N PT H.T.Qté

du 30 novembre 2024

PU H.T.

Prestation de service maintenance 7 776,00 €7 776,00 €1,00
Semaines 45, 46, 47 et 48 

MONTANT 
T.T.C.H.T.

MONTANT

Conformément à l'article L441-6 du code de commerce tout retard de règlement pourra donner lieu à des interêts de retard égale à 3 fois le taux d'intérêt légal

ACOMPTEMONTANT NET A

9 331,20 €
PAYER

RIB : CCM Mulhouse Europe - banque 10278 - guichet 03000 - n° compte 00070617646 - Clé 82
IBAN : FR 76 1027 8030 0000 0706 1764 682 - BIC : CMCIFR2A

20,0%

Taux
TVA

7 776,00 € 9 331,20 €

REDUCIO 
5, rue du talus
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

Adhérent du réseau SNELCICO S.A.S.

Tél. 03.89.60.42.00 

1 555,20 €
T.V.A.


